
S.i. il

José]))!, au oo ilimancïie apros Pâques. ,je vous ("uvoic ces mi^nioiros
sur uno fouille à part (pie vous pourrez eoller dans votre bréviaire k
la pao-e <m se trouvent les autres mémoires eomniuues.

Dans le seeend' décret, il est ordonné :

1° DMnsérer au martyrologe du 2 août, à la suite de l'artiele (pu
concerne S. Alphonse de Liguori ces mots : El 1'iu.t IX, rontifix
Maximus, ex Sacrorum R'duum Congref/ationis cnnsullo, unirermlis
ccclesiœ Doctorcm dcclaravU.

2° D'ajouter dans le \)revi'.iire à la fin de la sixième le(,>on les
m(5ts suivants: tandem Fins IX, Pontijcx Maximus, ex Sacrorum
Rduum

_
Congregationls ennmllo, unirermlis ecelcsiœ Doctorcm

declaravit.

ment
Agréez, Monsieur le Curé, l'assurance (Te mon sincère attache^

^ K.-A ARCH. DK QIIKBEC.
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